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République Française
Département : ISERE

Arrondissement : Grenoble
SAINT AREY - COMMUNE

Séance du mardi 20 janvier 2026

Délibération N° DE_003_2026

NOMBRE DE MEMBRES

En
exercice Présents Votants

6 5 5

Date de la convocation :
12/01/2026

Pour Contre Abstention

5 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le vingt janvier deux mille vingt-six, à 20 heures 00,
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses
séances (Salle du Conseil), sous la présidence de Anne
STUTZ.

Présents : Anne STUTZ, Guy BACCOLI, Caroline
CASTILLON, Claire MEGIAS, Bernard GLUSZYK
Représentés : 
Absents et Excusés : Mathieu BONDAZ
Secrétaire de séance : Guy BACCOLI

Objet : Approbation de la convention de prestation de services « accompagnement
en ingénierie eau &amp; assainissement »

Une précédente convention « ingénierie eau-assainissement » avait été établie entre
l’Intercommunalité et ses communes membres en vue de la prise de compétence
intercommunale obligatoire au 1er janvier 2026. Cette obligation a été supprimée par la loi
n° 2025-327 du 11 avril 2025. En conséquence, les besoins en ingénierie des communes
vont perdurer au-delà du 31 décembre 2025, notamment sur les axes suivants :

• Accompagnement pour compléter les indicateurs SISPEA (Système d’information
des services publics d’eau et d’assainissement) et RPQS (rapport qualité prix du
service eau) ;

• Prérogatives Agence de l’Eau /interlocuteur/12ème programme Agence de l’Eau/
Redevances/ Contrat Eau & Climat ;

• Accompagnement premier niveau pour des réponses en cas de conflit potentiel
avec les usagers concernant l’assainissement collectif, non collectif et/ou l’eau
potable ;

• Réponses de premier niveau aux questions et besoins relatifs à la DECI ;
• Avis techniques complémentaires dans le cadre de projets liés à l’assainissement

et/ou à l’eau potable ;
• Accompagnement pour les demandes de subventions auprès des financeurs.

Aussi, l’Intercommunalité propose aux communes intéressées de bénéficier de l’ingénierie
nécessaire par la mise en œuvre d’une prestation de service. Cet accompagnement
s’inscrit dans une logique de solidarité intercommunale et de mutualisation des moyens. Il
appartient donc aux communes de conventionner avec la CCM.

L’Assemblée délibérante de la Communauté de Communes de la Matheysine réunie en
séance ordinaire le 11 décembre 2025, a acté à la majorité des membres présents et
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séance ordinaire le 11 décembre 2025, a acté à la majorité des membres présents et

représentés, les termes de la convention.

Les conseils municipaux des communes membres de l’intercommunalité sont invités à se
prononcer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

1. Acte les termes de la convention « accompagnement en ingénierie
eau-assainissement »

2. Autorise Mme la Maire à signer cette convention, à engager les démarches
nécessaires et à signer tous documents inhérents à cette décision, et notamment
les avenants ;

3. Ampliation de la présente délibération sera transmise à la Communauté de
Communes de la Matheysine

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Anne STUTZ
Président de séance

Guy BACCOLI
Secrétaire de séance


